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N° 7 – JUILLET - AOÛT 2009 

 

VOTRE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL  

VOUS INFORME 

  Lettre d’information du Centre Médical Interentreprises Europe (www.cmie.fr) 

Service Interentreprises de Santé au Travail, 80 rue de Clichy, 75009 Paris 
 

Vous recevez cette lettre d’information en tant qu’adhérent au Centre Médical Interentreprises Europe (CMIE), service de santé au 
travail, et /ou suite à votre inscription à la liste de diffusion.  

Si vous ne souhaitez pas recevoir cette lettre, merci de nous le préciser en envoyant un mail à : webmaster@cmie.asso.fr 
 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions concernant cette lettre. 

 

 

 

 

 

Actualités de la santé au travail  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Actualités de votre service de santé au travail 
 

 

 

 

 

  

Fortes chaleurs : protégez vos salariés 
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La chaleur peut être cause de pathologies graves 
(insolations, hyperthermies), et peut également aggraver 
des pathologies déjà existantes. 
 
Lire la suite 

 

 
 

 

 

Prévention des risques chimiques 
 

 
 

D’après les premiers résultats de la première campagne 
de contrôle des combinaisons de travail organisée par 
le Ministère du Travail, 9 combinaisons sur 10 sont non 
conformes. 
 
Lire la suite 

 

 
 

 

 

Grippe A/H1N1 : préparez votre 
entreprise 
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Ce que vous devez savoir sur la grippe 
A/H1N1 
 

Quels sont les signes ?  
Quand est-on contagieux ? 
Que faire si un salarié ressent des 
symptômes grippaux ? 
Quelles mesures d’hygiène ? 
Comment entretenir les locaux ? 
Et la climatisation ? 
Faut-il limiter les réunions ? 
Quelle information donner au personnel ? … 
 

Lire la suite 
 

En savoir plus 

Qu’est-ce que la grippe A ? 
Où en est-on en France ? 
Que faire si vous ressentez des symptômes, 
ou pour se protéger ? (mesures d’hygiène, 
masques, traitement) 
Quel rôle pour le chef d’entreprise ? 
 

Lire la suite 

 

 

Déroulement des examens médicaux durant le mois d’août 

 
 

Votre centre de santé au travail sera fermé à l’occasion des congés annuels du lundi 3 au vendredi 28 août 
inclus. Une permanence sera assurée au centre Clichy sur ces dates, concernant exclusivement vos examens 
d’embauche et de reprise de travail.  
 

En savoir plus 

 
 

 

 
 

 

 

http://www.cmie.fr/PDF2/Newsletter%20CMIE%20sant%E9%20au%20travail%20n%B0%207%20Fortes%20chaleurs.pdf
http://www.cmie.fr/PDF2/Newsletter%20CMIE%20sant%E9%20au%20travail%20n%B0%207%20Pr%E9vention%20des%20risques%20chimiques.pdf
http://www.cmie.fr/PDF2/Newsletter%20CMIE%20sant%E9%20au%20travail%20n%B0%207%20Grippe%20A.pdf
http://www.cmie.fr/PDF2/Newsletter%20CMIE%20sant%E9%20au%20travail%20n%B0%207%20Permanence%20CMIE%20ao%FBt09.pdf

